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Qu'est-ce que le Tribunal des conflits ?

Le Tribunal des conflits tranche lorsqu'il y a un conflit de compétence entre l'ordre
judiciaire et l'ordre administratif pour un litige. Un justiciable peut y
recourir lorsqu'il considère ne pas avoir obtenu satisfaction de l'un ou de l'autre
des tribunaux.
Le Tribunal des conflits est composé de membres de la Cour de cassation et du
Conseil d'État.
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